
Conformément aux échanges entre le Comité national d’organisation des Primaires 
et la CNIL, vous avez la possibilité de voir votre nom retiré des listes électorales 
constituées pour les Primaires citoyennes, si vous ne souhaitez pas pouvoir bénéficier 
du droit de vote lors de ces Primaires et que vous ne voulez pas voir votre nom figurer 
sur ces listes. 

Ce droit s’exerce en application des dispositions prévues par la loi du 6 janvier 1978, 
modifiée par la loi du 6 août 2004 et dans les conditions prévues aux articles 92 à 94  
du décret n°2005-1309 du 20 octobre 2005.

Attention, ce retrait est définitif !

Pour pouvoir assurer celui-ci, nous devons pouvoir :
- vous retrouver sur les listes électorales
-  avoir les éléments nous permettant d’être certain que c’est bien vous qui faites cette 

demande et que personne n’usurpe votre identité pour cette demande
-  vous contacter si les éléments que vous transmettez ne su!saient pas  

à retrouver votre trace sur les listes électorales.  

Renvoyez ce formulaire complété par courrier à l’adresse suivante,  
accompagné impérativement d’une photocopie de votre pièce d’identité.
Primaires citoyennes - Liste électorale - 10, rue de Solférino - 75007 Paris.

Le PS dispose de deux mois pour traiter votre demande à compter de sa réception.

FORMULAIRE DE RETRAIT  
des listes électorales des Primaires

Votre identité

Prénom
Nom
(Nom de jeune fille le cas échéant)

Date de naissance
Adresse
CP 
Ville
Pays (Français à l’étranger)

Inscription sur les listes électorales
Ces informations, figurant sur votre carte d’électeur, vont nous permettre de vous retrouver  
sur les listes électorales.

Département d’inscription
Commune d’inscription
n° du BV d’inscription

Vos coordonnées
Ces coordonnées ne seront pas stockées. Elles nous permettront en revanche de vous contacter  
en cas de di!culté à retrouver votre trace sur les listes électorales.

Téléphone
Adresse e-mail

Les informations apportées dans ce questionnaire sont destinées au seul parti socialiste, en tant que responsable de traitement. Elles visent uniquement à faciliter le traitement 
des demandes de retrait des listes électorales primaires. Seuls les champs relatifs à l’identité et à l’adresse des personnes doivent être obligatoirement renseignés, conformément 
aux dispositions de l’article 92 du décret n°2005-1309 du 20 octobre 2005. Toutefois, il est très vivement conseiller de renseigner les autres champs afin que le parti socialiste 
puisse satisfaire au mieux les requêtes des personnes concernées. La précision et l’exactitude des informations transmises est en e"et un gage d’e"ectivité et de rapidité des suites 
apportées aux demandes de retrait. Durant la phase de traitement par le parti socialiste des demandes de retrait, les personnes concernées peuvent naturellement exercer leur droit 
d’accès, en application des dispositions de l’article 39 de la loi du 6 janvier 1978, modifiée par la loi du 6 août 2004
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